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Tableau des écarts et des remarques et des mesures correctives envisagées 

 

Inspection de l’EHPAD et du FAM Val d’Arize (RESO), situés Montesquieu-Volvestre (31) 
N° PRIC : MS_2024_48_CS_08  

 
 
 
 

 22 et 23 octobre 2024  
 
 
 
 
 
 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Ecarts 
Rappel de la 

réglementation 

Nature de la mesure 
correctrice attendue 

(Injonction, prescription, 
recommandation) 

Délai de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier du 

DGARS clôturant 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement au 
16/10/2025 

 
 
 

Décision de l’ARS et du Conseil 
départemental 

Ecart 1 :  
A la date d’entrée des résidents du 
FAM, la plupart des dossiers ne 
comportent pas la notification de la 
CDAPH adéquate. 
 

Article L312-1 
Article L313-1 
Article L313-4 
Article D312-0-2 
 
Registre des 
entrées et des 
sorties :  CASF 
L313-1 à 9 ; L331-
2 ; 
R331-5, 
D344-5-1 et 2 

Prescription 1 :  
Le gestionnaire doit s’assurer de 
l’existence d’une notification 
d’orientation en FAM de la 
MDPH en cours de validité et en 
adéquation avec l’offre 
proposée avant de prononcer 
une admission (pour le FAM 
exclusivement).  
 

Immédiat 

Certaines notifications ne sont pas dans 
tous les dossiers individuels (archivage, 
consultables si besoin).  
Pièces transmises : tableau récapitulatif 
des notifications MDPH  

Maintien de la prescription car 
chaque dossier doit contenir la 
notification MDPH initiale. 

Ecart 2 :  
Le temps de présence du médecin 
coordonnateur est insuffisant pour 
l’EHPAD. Le FAM ne dispose pas de 
temps médical. 
 
 
 

Décret n°2022-
731 du 27 avril 
2022  
 

Prescription 2 :  
L’établissement doit se 
conformer au temps de 
présence requis pour l’EHPAD (à 
hauteur de 0,40 ETP) et une 
présence médicale pour le FAM. 

3 mois 

Le recrutement d’un médecin 
coordinateur a eu lieu.  
 
Pièces transmises : publication offre 
d’emploi ; attestation formation « Côté 
soins » médecin coordonnateur  

Prescription maintenue. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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Ecart 3 :  
Le projet d’établissement est 
obsolète. La mission relève que le 
projet d'établissement n’est pas 
largement participatif. 
 
 
 
 

L311-8 CASF, 
D344-5-5 (ou 
D311-38 ?) CASF, 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art. 2 et 
3) 
Recommandation 
HAS du 
16/03/2018 
« Élaboration, 
rédaction et 
animation du 
projet 
d’établissement 
ou de service » 
 

Prescription 3 :  
L’établissement doit réécrire le 
projet d’établissement avec la 
mise en place de formes 
adaptées de participation. 
 

6 mois 

Une démarche d’actualisation du projet 
d’établissement 2026 est en projet avec 
l’identification des besoins des 
personnes accompagnées (représentants 
CVS et CA + autres participants 
professionnels et résidents).  
 
Organisation de groupes de travail 
animés par une intervenante. Formation 
délivrée en 2025 sur « Objectiver et 
formaliser le projet d’établissement et les 
projets de service ».  
 
Pièces transmises : émargements des 
membres du CVS, des professionnels de 
l’établissement à plusieurs groupes de 
travail portant sur le projet 
d’établissement.  
 

Prescription maintenue dans 
l’attente de la production du projet 
d’établissement mis à jour.   

 
Ecart 4 :  
Le document unique de délégation 
n’a pas été présenté à la mission 
malgré sa demande. 
 
 

ESMS Privé : 
D312-176-5 CASF 
ESMS Public : 
D315-67 à 69 
CASF 
 
Privé : DUD 
obligatoire selon 
l’article D312-
176-5 CASF 
 

Prescription 4 :  
Le gestionnaire doit établir un 
DUD.  
 

1 mois 

 
Pièces transmises : document de 
délégation de pouvoirs et de signature en 
date du 01/09/2019 

Prescription levée au regard de la 
communication du DUD daté de 
2019.  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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Ecart 5 :  
Le DUERP répond partiellement aux 
obligations règlementaires. 
 
 

Article R4121-1 
à R4121-4 CASF 

Prescription 5 :  
Le gestionnaire doit réaliser un 
inventaire des risques identifiés 
dans chaque unité de travail, 
doit pouvoir proposer des 
solutions de prévention avec les 
représentants du personnel et 
revoir annuellement le 
document. 

1 mois 

En 2023, un travail a été mené par 
l’association dans le but de réaliser un 
support uniforme et complet répondant 
aux exigences règlementaires de chaque 
établissement concernant la gestion des 
risques professionnels.  
Cf présentation Prévirisk et formation 
Capi consult  
Cf factures 2024 /2025  
Cf : Facture du logiciel Previrisk  
 
Le DUERP est opérationnel et réévalué 
annuellement en présence de la 
médecine du travail et des élus de 
l’établissement.  
Cf Compte rendu réunion annuelle du 
DUERP du 24 avril 2025  
 
Un important travail a été réalisé sur les 
risques psychosociaux suite à la crise 
sanitaire et des actions ont été menées : 
refonte des plannings des IDE et des 
soignants le 1/09/2025. Mise en place de 
nombreuses formations pour mieux 
accompagner nos résidents et des temps 
de paroles plus nombreux pour le 
personnel.  
Cf la dernière mise à jour du DUERP du 23 
juin 2025  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la communication du 
document validé.  

 
Ecart 6 :  

Article L331-8-1 
du CASF 

Prescription 6 :  
La structuration du circuit de 
déclaration des 

3 mois 
Il existe une procédure associative, qui a 
été déclinée dans l’établissement.  

Prescription levée. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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La structuration du circuit de 
déclaration des EI/EIG/EIGS/EIAS 
n’est pas mise en place. 
 
 

Arrêté du 28 
décembre 2016 : 
liste des 11 
dysfonctionneme
nt et modèle de 
FEI 
 

EI/EIG/EIGS/EIAS doit être 
travaillée par l’établissement.  
Le personnel doit être formé à la 
méthodologie de signalement. 

Des professionnels de l’établissement 
ont participé à la formation organisée par 
le siège de Réso en 2024. L’adjoint de 
direction a participé à la formation des 
5/10 et 11/12/23.  
Trois soignantes et la cadre 
administrative ont aussi participé à la 
formation du 2 février 2024.  
Cf certificats de formation  
 
Une présentation de la nouvelle 
procédure des EI du 13/11/2023 Version 
2 a été présentée aux salariés de la 
résidence le 30 Avril 2024.  
Présentation au CVS le 22/02/2024  
Cf compte rendu de la réunion du CVS du 
22/02/2024  
 
Une nouvelle version de la procédure de 
traitement des EI et EIG est en place 
depuis le 23 mai 2025. Présentation de la 
nouvelle procédure prévue au CVS le 16 
octobre 2025.  
Cf procédure V3 et fiche de déclaration  
 
Nous avons présenté la nouvelle version 
à la réunion générale du 7 octobre 2025 
pour une réactualiser les connaissances 
concernant la procédure des EI.  
Cf affiche de la réunion générale et feuille 
d’émargement  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecart 7 :  
Il n’existe pas au sein de 
l’établissement de procédure d’EI 
formalisée et opérationnelle 
permettant le recueil formalisé, 
l’analyse et le suivi des réclamations 
et évènements indésirables. 
 
 
 
 

Article L331-8-1 
Article R331-8 et 
9  
 

Code la santé 
publique :  
Article L.1413-14 
et 15 
Article R1413-59 
et suivants 
jusqu’à R1413-79 
 

Prescription 7 :  
Une procédure de gestion des EI 
doit être mise en place, 
permettant le recueil formalisé, 
l’analyse et le suivi des 
réclamations et évènements 
indésirables.  
Le personnel doit être formé et 
sensibilisé à ce dispositif. 

1 mois 

La procédure des EI a été mise en place à 
compter du 13/11/2023. La dernière 
version a été actualisée le 23/05/2025.  
Cf procédure V3  
La dernière version de la procédure a été 
présentée à la réunion générale du 7 
octobre 2025.  
Cf ordre du jour de la réunion générale et 
fiche d’émargement.  
 
Des fiches d’évènements indésirables 
remontent régulièrement à la direction. 
Pour l’année 2023, il y a eu 29 fiches 
d’évènements indésirables et pour 
l’année 2024, 52. Elles sont traitées en 
réunion de direction et en réunion de 
coordination. Après l’analyse, les fiches 
sont transmises aux déclarants qui les 
signent.  
Cf fiche de déclaration des EI  
Cf tableau de suivi des EI 2023, 2024 et 
2025  

Prescription levée. 

Ecart 8 :  
Le plan de continuité des activités et 
le plan bleu ne sont pas mis à jour et 
ne sont pas communiqués aux 
autorités de tarification et de 
contrôle.  
 
 
 

Circulaire 
ministérielle du 
14 juin 2007 
relative à la mise 
en place dans les 
établissements 
hébergeant ou 
accueillant des 
personnes 
handicapées, des 

Prescription 8 :  
Le plan de continuité des 
activités et le plan bleu doivent 
être mis à jour et communiqués 
aux autorités de tarification et 
de contrôle. 

1 mois 

Le plan de continuité des activités et le 
plan bleu ont été envoyés le 24/01/2025 
à la mairie, au CD31 et à l’ARS.  
 
Ils ont fait l’objet de :  

• Présentation aux professionnels 
le 07/01/25  

Cf fiche d’émargement  

• Présentation aux résidents le 
31/05/2025  

Prescription levée. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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mesures 
préconisées dans 
le cadre des « 
plans bleus ». 
 
Plan bleu 
obligatoire pour 
les FAM à 
compter du 
1.1.2025 
Arrêté du 12 
février 2024 
fixant la liste des 
établissements et 
services médico-
sociaux 
mentionnée à 
l'article L. 311-8 
CASF 
 

Cf fiche d’émargement  

• Présentation au CVS le 
05/06/2025  

Cf ordre du jour et fiche d’émargement  
 
Le plan de gestion de crise inclut le plan 
de sécurisation de l’établissement le plan 
de continuité des activités et le plan Bleu  
Cf mails envoyés  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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Ecart 9 :  
Certaines obligations du Carnet 
sanitaire ne sont pas respectées 
notamment dans le cadre de la lutte 
contre les légionnelles. 
 

Circulaire 
DGS/SD7A-
DHOS/E4-
DGAS/SD2 n° 
2005-493 du 28 
octobre 2005 
relative à la 
prévention du 
risque lié aux 
légionelles dans 
les 
établissements 
sociaux et 
médico-sociaux 
d’hébergement 
pour personnes 
âgées 

Prescription 9 :  
Les obligations relatives au 
Carnet sanitaire doivent être 
mises en place par 
l’établissement. 

Immédiat 

Nos obligations en matière de contrôle et 
d’entretien sont mises en place. Une 
vigilance accrue est de mise concernant 
la traçabilité.  
Cf changement des pommes de douche et 
des aérateurs au mois de Mars 2023 puis 
nettoyage ou remplacement selon état. 
  
La prochaine intervention (détartrage) 
est prévue au dernier trimestre 2025 
selon recommandation CPias.  
Cf les documents de mesure mensuelle 
des températures d’eau afin de prévenir 
les risques de légionellose.  
Cf procédure légionellose du 20 Mars 
2024.  
Cf maintenance des climatisations par 
l’entreprise Alibert  
 
L’entreprise Bioqual est missionnée deux 
fois par an pour réaliser les tests sur la 
légionnelle.  
Cf résultats d’analyse de l’entreprise 
Bioqual pour l’année 2024 et 2025  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la production de 
justificatifs de changement de 
flexibles de douches ou de détartrage 
(2 fois par an). 

Ecart 10 :  
La vérification mensuelle du groupe 
électrogène en charge n’est pas 
faite ; la maintenance régulière 
n’est pas envisagée comme étant 
effectuée par des agents qualifiés 
rattachés à un organisme accrédité 
par le COFRAC. 

Article 53 du 
décret du 14 
novembre 1988 

Prescription 10 : l’établissement 
doit pouvoir réaliser une 
vérification mensuelle du 
groupe électrogène et doit 
envisager une maintenance 
régulière par des agents 
qualifiés. 

1 mois 

L’agent logistique de la résidence réalise 
un essai en charge chaque mois.  
Cf fiche d’entretien du groupe 
électrogène.  
 
Depuis le mois d’octobre 2024, le suivi 
est réalisé mensuellement.  

Prescription levée. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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L’agent logistique remplaçant a participé 
à la formation habilitation électrique 
BE/Manoeuvre pour être en capacité de 
réaliser les essais.  
Cf certificat de réalisation  
 
La maintenance du groupe électrogène 
est assurée par la société ER2A. Cette 
société réalise aussi des essais en charge 
à chaque fois qu’elle intervient sur le 
groupe électrogène. Cette entreprise est 
missionnée par la société BEEI qui est 
accréditée COFRAC.  
Cf facture 2R2A  
Cf rapport de maintenance de l’entreprise 
BEEI du 21/06/2024  
Cf certificats d’habilitation électrique de 
l’entreprise BEEI  
Et registre de sécurité pour la 
maintenance et les essais en charge.  

Ecart 11 : 
Le FAM du Val d’Arize n’a pas 
recruté d’assistant de service social 
et d’un intervenant en activité 
physique adaptée, au bénéfice des 
résidents. 
 
 

FAM : Article 
D344-5-13 du 
CASF  
  
EHPAD : Articles 
D312-155-0  
 
 

Prescription 11 :  
Le FAM du Val d’Arize doit 
disposer d’un assistant de 
service social et d’un 
intervenant en activité physique 
adaptée. 

6 mois 

Les demandes qui nécessitent 
l’intervention d’une assistante sociale 
sont rares. Une demande de financement 
pour un temps d’assistant social sera 
sollicitée auprès des tarificateurs ARS et 
CD.  
De plus, le service social de secteur peut 
être sollicité, en lien avec le représentant 
légal du résident si besoin.  
Nous prévoyons de passer une 
convention avec la maison des solidarités 
de Carbonne.  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la clarification des 
missions et des périmètres entre Siel 
Bleu et le référent APS (+ contrats et 
factures) ainsi que du recrutement 
d’un assistant de service social. 

 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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L’établissement recherche activement un 
éducateur en Activité Physique Adaptée.  
Cf : Offre d’emploi  
 
En l’absence de postulant, 
l’établissement conventionne un 
partenariat avec l’association « Siel Bleu 
» (Cf proposition signée) pour assurer des 
prestations hebdomadaires d’APA. 
Démarrage de l’action au mois d’octobre 
2025.  
 
Enfin, nous n’excluons pas de former un 
soignant et/ou l’animatrice dans le 
domaine de l’activité physique adaptée.  

Ecart 12 : Le temps de médecin-
coordinateur est insuffisant pour 
l’EHPAD. Il n’y a pas de temps 
médical pour l’équipe 
pluridisciplinaire du FAM. 
 
 

Art D.312-156 à 
D.312-159-1 CASF 
Spécifique FAM : 
D344-5-13 CASF 

Prescription 12 : 
L’établissement doit augmenter 
le temps médical, pour se 
mettre en conformité à la 
réglementation relative au FAM 
et à l’EHPAD. 

1 mois 

Le temps de présence du médecin 
coordonnateur est actuellement d’une 
journée par semaine sur l’EHPAD. Il est 
aussi de une journée pour le médecin 
généraliste au FAM.  
Ce temps n’est pas suffisant à l’EHPAD au 
regard de la nouvelle règlementation 
d’où notre démarche de recrutement.  
Cf réponse écart N°2  

 
Prescription maintenue.  

Ecart 13 : Du personnel non-qualifié 
effectue des tâches dédiées 
règlementairement aux aides-
soignants. 
 

Articles L311-3, 
L312-1- II, D344-
5-14 CASF, L4394-
1 du CSP  
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie, art.2 

Prescription 13 :  
Le Val d’Arize doit pouvoir 
réserver les tâches relatives aux 
soins aux aides-soignants. 

Immédiat 

A compter du 1er octobre 2025, et 
faisant suite à la mise en place des 
nouveaux plannings, les AMP, les AES et 
les faisant fonctions ne seront plus 
sollicités pour réaliser les soins 
techniques suivants : instillation de 
collyre, pansements, aérosols, toilette 
intime périnéale (porteur d’une sonde 

 
Prescription levée. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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 urinaire), prises des paramètres vitaux 
(tension artérielle, saturation), la pose 
des chaussettes de contention précisée 
sur prescription médicale.  
Cf note de service 01-2025  
 
Au sein de l’établissement, tous les 
titulaires sont formés et diplômés. Il y a 
au moins une aide-soignante diplômée 
par unité de soins.  
Cf tableau des diplômes des soignants en 
CDI  
 
Ceci étant, la pénurie de personnel nous 
amène à prendre des personnes Faisant 
Fonction déjà expérimentées pour 
effectuer des remplacements.  
Chaque année nous accompagnons ces 
personnes vers une qualification et un 
diplôme (AS ou AES). Lors des dernières 
années, nous avons formé 3 personnes 
par an.  
Cf tableau de suivi des formations des 
soignants en CDD  

Ecart 14 : Le référent APS désigné 
n’exerce encore aucune mission 
dans le cadre de ses nouvelles 
fonctions.  
 

Articles L311-12 
et D311-40 CASF 
 

Prescription 14 : 
L’établissement doit faire 
débuter la fonction d’APS 
auprès des résidents et 
proposer une formation 
continue pour développer les 
compétences nécessaires à 
l’exercice de ses fonctions. 

Immédiat 

Le référent APS a été nommé le 
19/06/2024 et a intégré les réunions des 
référents APS de l’association Réso. La 
montée en charge n’a pas été immédiate 
dans la mesure où à l’instar des autres 
établissements nous fonctionnons à flux 
tendu en matière de ressources 
humaines.  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la clarification des 
missions et des périmètres 
d’intervention dévolues à Siel Bleu et 
celles dévolues au référent APS.  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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Malgré ces tensions RH en terme 
d’effectif, au cours des années 2024 et 
2025, ce référent a co-encadré les 
séances de médiation autour de l’eau 
(groupe de nage et groupe d’aquagym à 
la piscine d’Aqualudia à Muret). Depuis 
sa prise de fonction, il a co-encadré 14 
séances.  
Cf Imago séance piscine des 1 et 15 
octobre 2024  
 
Depuis le changement de planning des 
soignants en date du 1er septembre 2025, 
nous avons fixé des séances d’APS 
hebdomadairement (gymnastique, 
marche, …).  
Le référent APS ainsi que l’adjoint de 
direction de la résidence participeront à 
la rencontre régionale du 18 novembre 
2025 à Tarbes.  
Cf programme de la rencontre du 
18/11/25  

Ecart 15 : L’établissement n’a pas 
mis en place de protocole d’accueil 
de nouveaux salariés dans le projet 
d’établissement ou de services. 
 
 
 

D344-5-14 du 
CASF 
 

Prescription 15 :  
L’établissement doit mettre en 
place une procédure d’accueil 
des nouveaux professionnels 
afin de mieux les accompagner 
dans leur prise de poste ; cette 
procédure doit être intégrée au 
projet d’établissement. 

1 mois 

L’établissement dispose d’un livret 
d’accueil du salarié que nous avons 
transformé en protocole formalisé le 1er 

octobre 2025. Il complète le livret 
d’accueil du salarié déjà en place (mode 
d’emploi associatif).  
Cf mode d’emploi à l’attention des 
salariés et protocole d’accueil du salarié à 
la résidence du Val d’Arize  
 

Prescription maintenue dans 
l’attente de la production de 
justificatifs de présentation aux 
salariés et aux résidents. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Le protocole d’accueil du salarié sera 
intégré au projet d’établissement qui 
sera finalisé fin décembre 2025.  

Ecart 16 :  
Il apparaît que le médecin 
coordonnateur n’est pas consulté 
lors de chaque admission. 
 
 

HAS « Pratiques 
de coopération et 
de coordination 
du parcours de la 
personne en 
situation de 
handicap », 2018 
 
Article R.311-0-7 
CASF  
Article D.312-158 
CASF 

Prescription 16 :  
Le médecin coordinateur doit 
donner son avis sur les 
admissions des personnes afin 
de confirmer l’adéquation de la 
prise en charge proposée avec 
l’état de santé du résident. 
 

Immédiat 

Les dossiers de demande d’admission 
sont transmis au médecin par Via 
Trajectoire, soit par la direction en 
dossier papier.  
Le médecin coordonnateur est consulté 
et donne son avis sur toutes les 
admissions des personnes afin de 
confirmer l’adéquation de la prise en 
charge proposée avec l’état de santé du 
résident.  
Cf procédure d’admission  
 
Le médecin coordonnateur étudie les 
dossiers de candidature papier ou via 
Trajectoire et produit un avis. Le médecin 
participe aux réunions d’étude des 
dossiers. Enfin, il participe aux 
commissions d’admission.  
Cf avis du médecin coordonnateur  
 
Lors de l’admission d’un nouveau 
résident, le médecin le rencontre pour 
une évaluation médicale initiale.  

Prescription levée. 

Ecart 17 :  
Le contrat de séjour ne fait pas 
mention du recueil du 
consentement de la personne 
accueillie, ni de son représentant 
légal/familial en cas d’incapacité. 

Article D. 311 CSP 
 

Prescription 17 :  
L’établissement doit rechercher 
le consentement de la 
personne. 

1 mois 

Les trames de contrats de séjour du FAM 
et de l’EHPAD ont été modifiées afin de 
faire apparaître la mention relative au 
recueil du consentement de la personne 
accompagnée, ou de son représentant 
légal en cas d’incapacité.  

Prescription levée. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Cf préambule des contrats de séjour du 
FAM et de l’EHPAD  

Ecart 18 :  
La version du règlement de 
fonctionnement présentée à la 
mission n’est pas datée et ne 
permet pas d’établir la date de 
construction de celui-ci. 
 

R. 311-33 du 
CASF 

Prescription 18 :  
Le gestionnaire doit se 
conformer aux dispositions 
règlementaires liées au 
règlement de fonctionnement 
concernant sa périodicité. 
 
 
 

Immédiat 
 

Le nouveau règlement de 
fonctionnement est daté du 13 octobre 
2025.  
Cf : Page de garde du règlement de 
fonctionnement du 13/10/25  
 

Prescription levée. 

Ecart 19 : 
Le règlement de fonctionnement 
n’est pas affiché.  
 

R. 311-34 du 
CASF 

Prescription 2 : 
Le gestionnaire doit afficher le 
règlement de fonctionnement 
dans les locaux de 
l’établissement. 
 

Immédiat 

Le règlement de fonctionnement est 
affiché en salle du personnel et sur le 
triptyque dans le hall.  
 
Cf photographie du tableau dans le hall 
de l’établissement  
Cf facture d’achat de deux vitrines 
d’affichage pour le hall  

Prescription levée. 

Ecart 20 :  
Les comptes rendus des CVS ne sont 
pas mis à disposition des résidents. 
 

D. 311-24 CASF Prescription 20 : 
Le gestionnaire doit 
communiquer les comptes 
rendus des CVS conformément 
aux modalités du règlement 
intérieur établi.  
 

 
 
 

Immédiat 

Un tableau d’affichage à l’attention des 
résidents est en place en face du bureau 
de l’animatrice et du moniteur 
éducateur. Le dernier compte rendu y est 
affiché.  
Cf photographie du tableau d’affichage 
des résidents  
 
Par ailleurs, le compte rendu est distribué 
aux participants du CVS.  
Encart de diffusion rajouté en 1ère page 
du Compte rendu du CVS  

Prescription maintenue au regard de 
la nécessité de diffuser les compte-
rendu aux familles et aux résidents en 
plus de ceux du CVS. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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En projet : affichage du compte rendu 
CVS dans chaque salon d’unité en 
octobre 2025.  

Ecart 21 : 
Les comptes rendus des CVS ne sont 
pas affichés dans les locaux de 
l’établissement. 
 

D. 311-24 CASF Prescription 21 : 
Le gestionnaire doit afficher 
dans les locaux de 
l’établissement les comptes 
rendus des CVS conformément à 
la règlementation. 
 

 
 
 

Immédiat 

L’affichage des comptes rendus est 
réalisé sur le tableau d’affichage des 
résidents.  
Cf photographie du tableau d’affichage 
des résidents  

Prescription levée. 

Ecart 22 :  
L’établissement ne réalise pas 
d’enquête de satisfaction.  

D.311-15 CASF Prescription 22 :  
Procéder à une enquête de 
satisfaction annuelle, sur la base 
de la méthodologie et des outils 
élaborés par la HAS.  
Les résultats de ces enquêtes 
devront être affichés dans 
l’espace d’accueil de 
l’établissement et remis aux 
familles et aux résidents. Le CVS 
examinera les résultats tous les 
ans. 
 
 

 
 
 
 
 

6 mois 

L’enquête de satisfaction est en cours de 
rédaction. Un groupe de travail s’est 
réuni pour travailler les enquêtes de 
satisfaction résidents et familles.  
Cf feuille d’émargement du groupe de 
travail sur l’enquête de satisfaction  
L’établissement met en place des 
espaces de discussion réservés aux 
résidents pour leur permettre de faire 
remonter leurs demandes, de connaître 
leurs goûts et de verbaliser si des 
éléments sont à améliorer. Ces espaces 
sont les forums organisés le mardi par 
unité et les groupes de paroles animés 
par la psychologue, l’animatrice et le 
moniteur éducateur. 
  
Cf compte rendu groupes de parole  
Cf planning réunion et forum  
Cf lettre d’information du docteur Favet  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la communication des 
enquêtes de satisfaction réalisées.    

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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Cf PAP individuel sur les souhaits  

Ecart 23 :  
Les documents d’information 
règlementaire ne sont pas tous 
affichés dans l’établissement et/ou 
ne sont pas à jour. 

Article L311-4 
Article R311-34 
CASF 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.3 

Prescription 23 :  
Le gestionnaire doit veiller à 
afficher les versions à jour des 
documents règlementaires. 

 
 

Immédiat 

A plusieurs lieux d’affichage : le hall, 
le couloir de l’administration et la salle 
du personnel (présentoir + tableau 
prévu à cet effet) :  
-Règlement intérieur  
-Charte SI  
-Règlement de fonctionnement  
-Projet d’établissement  
-Projet associatif  
-Chartes des droits et libertés  
-Offres d’emploi  
-Convention collective et accords 
d’entreprise  
-Egalité Homme/Femme  
-Interdiction de discrimination  
-prévention harcèlement moral et 
sexuel  
-Législation du travail  
 
Cf présentoir du hall  
Cf photographies de la salle du 
personnel, du couloir administration et 
du hall  

Cf facture d’achat de deux vitrines pour le 
hall  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la mise en œuvre de la 
mesure, à savoir, l’affichage de 
l’ensemble des documents 
obligatoires, notamment : liste des 
personnes qualifiées, relevé de 
conclusions des formes de 
participation mises en œuvre, tarifs 
des activités extérieures, tarifs des 
prestataires des activités annexes, 
numéro ALMA. 

 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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Ecart 24 :  
L’établissement n’a pas formalisé 
une procédure visant à recueillir et 
analyser, par résident, les rythmes 
de vie collectifs, les rythmes 
individuels et les désirs de chacun 
des résidents. 

Article L311-3  
Article D344-5-2, 
D312-59-7 CASF 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.4 
 

Prescription 24 :  
Le gestionnaire formalisera une 
procédure visant à recueillir et 
analyser, par résident, les 
rythmes de vie collectifs, les 
rythmes individuels et les désirs 
de chacun des résidents. 
 

 
 
 

3 mois 

Une procédure spécifique est en cours de 
réalisation.  
 
Concernant le rythme individuel :  
A l’entrée du résident, l’accueil est réalisé 
par le cadre de soin, la psychologue et le 
soignant de l’unité. Ces échanges 
permettent de répondre au mieux aux 
habitudes de vie et aux attentes du 
nouvel arrivant.  
Lors de chaque PAP le résident intervient 
pour s’exprimer sur ses attentes, ses 
besoins, son accompagnement…  
Chaque unité comporte un classeur avec 
le plan de soin, les habitudes de vie, les 
petits plaisirs, les jours de douche, … 
permettant d’individualiser la prise en 
soin de chacun.  
Cf feuilles de l’unité du Ramier  
 
Rythme collectif :  
Les rythmes collectifs sont affichés pour 
les repas du midi et du soir. Pour le petit 
déjeuner, il n’y a pas de rythme collectif 
mais des rythmes individuels.  
Un tableau indique la présence de 
chaque soignant sur la semaine pour 
chaque unité.  
L’animatrice crée un planning à la 
semaine pour les activités collectives.  
Cf photographie du planning  

Prescription maintenue dans 
l’attente de la communication des de 
la procédure visant à recueillir et 
analyser, par résident, les rythmes de 
vie collectifs, individuels et les désirs 
de chacun des résidents.  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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Le planning est affiché sur un triptyque 
dans le hall avec les dates. La date du jour 
est indiquée avec une flèche. Ce planning 
est présenté chaque mardi soir au forum 
des 5 unités. Ce moment-là permet aussi 
de recueillir les désirs de chacun (idées 
de sorties, choix des spectacles et des 
sorties culturelles).  
 
L’affichage des horaires des repas et des 
menus datés sur la porte de chaque 
réfectoire permet un repérage temporel.  
Cf photographies d’un affichage sur la 
porte d’un réfectoire et d’un affichage 
dans le hall de l’établissement  

Ecart 25 :  
L’établissement n’a pas formalisé 
de recueil d’expression des goûts 
des résidents. 

Article L311-3 
Article D312-59-7 
CASF 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie, art.4 
 

Prescription 25 :  
Le gestionnaire formalisera une 
procédure visant à recueillir 
l’expression des goûts des 
résidents. 

 
 
 

3 mois 

L’établissement formalisera une 
procédure pour recueillir l’expression 
des goûts des résidents.  
A ce jour, la prise en compte des goûts 
individuels est formalisée dans les PAP et 
réactualisée au besoin.  
Cf évaluation des besoins de base dans le 
PAP et tableau des repas et des petits 
déjeuners  
Les goûts culinaires sont discutés lors des 
réunions de la commission Technique de 
Restauration et de la commission Menu. 
Des résidents élus représentent 
l’ensemble des résidents de la structure. 
Les professionnels présents à la réunion 
(psychologue, soignants, …) permettent 

Prescription maintenue dans 
l’attente de la communication d’une 
procédure de recueil d’expression 
des goûts des résidents.  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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aussi de faire remonter les demandes des 
résidents non présents à la réunion.  
Cf compte rendu commission Technique 
de Restauration et commission Menu.  

Ecart 26 :  
La réalisation et le classement des 
PAP ne sont pas conformes à la 
réglementation. 
 

Articles L311-3 
CASF, L1110-4 
CSP 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.12 
 

Prescription 26 : 
Les PAP doivent être révisés 
annuellement, signés dès 
réalisation par les résidents et la 
direction, et insérés dans 
chaque dossier. 

 
 
 
 

3 mois 

Au 16 décembre 2025, nous aurons 
révisé l’ensemble des PAP pour l’année 
2025. Cette révision aura été réalisée 
grâce aux réunions de PAP et aux 
avenants. Ils seront signés par les 
résidents et la direction et insérés dans 
les dossiers individuels papiers et sur 
Imago.  
Cf 2 PAP  

 
 
Prescription levée. 

Ecart 27 :  
La présence d’un référent par 
personne accompagnée du FAM n’a 
pas été constatée. La répartition 
des résidents par référents n’est pas 
claire. 
 

 
D344-5-5-3°, 
D344-5-10-1° 
CASF 
 

Prescription 27 :  
L’établissement doit nommer un 
référent pour chacun des 
résidents du FAM. 
L’établissement doit nommer 
des référents par résidents.  
 

Immédiat 

 
Chaque résident dispose d’un référent 
désigné.  
Cf tableau référents par unité  
 

Ce tableau est réactualisé lors des 
changements de personnel et des sorties 
définitives des résidents.  

Prescription levée. 

Ecart 28 : 
Les avenants au PAP ne sont pas 
signés et ne figurent pas dans le 
dossier du résident au sein du FAM. 
 
 

L311-3-3°, L311-
3-7 ;  
D344-5-4-3° du 
CASF 
 

Prescription 28 : 
 
Les avenants doivent être signés 
par les résidents et/ou leur 
famille et figurer dans le dossier 
du résident au sein du FAM. 
 

3 mois 

Aussi, nous avons pris la décision 
d’imprimer les PAP, de les signer, de les 
scanner dans IMAGO et de les classer 
dans les dossiers. Au 31 octobre 2025, 
tous les avenants seront à jour et signés.  
Cf 2 avenants de PAP  

Prescription levée. 
  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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Ecart 29 :  
L’établissement n’a pas de 
convention avec un établissement 
de santé définissant les conditions 
et les modalités de transfert et de 
prise en charge des résidents dans 
un service d’accueil des urgences. 
 

Article D344-5-6 
CASF (FAM) 

Prescription 29 : 
L’établissement doit mettre en 
place une convention avec un 
établissement de santé 
permettant de définir les 
modalités de prise en charge des 
résidents en cas de besoin. 

6 mois 

La convention avec la Clinique de 
l’Occitanie de Muret est renouvelable par 
tacite reconduction.  
Cf la convention de coopération avec la 
clinique d’Occitanie du 4 octobre 2010.  

Maintien de la prescription dans 
l’attente de la production d’une 
convention mettant à jour l’entité 
actuelle de l’établissement (RESO et 
non APAJH).  

Ecart 30 :  
Le circuit du médicament, tel qu’il a 
été constaté, ne présente pas 
toutes les garanties de sécurité 
pour les résidents et plusieurs EIG 
ont été signalés. 
 

Article L.311-3 
CASF  
 

Prescription 30 : 
Sécuriser le circuit du 
médicament à toutes ses 
étapes. Avoir l’appui de 
l’OMEDIT. 
 

Immédiat 

Le protocole du circuit du médicament 
existe et mis à jour le 7 août 2025.  
Cf procédure  
 
La formation de distribution des 
traitements est en place. La partie 
théorique est assurée par la cadre de soin 
et la partie pratique par les infirmières 
sur le terrain.  
 
Les soignants non formés ne distribuent 
pas les médicaments  
Cf annexe 1 parcours d’habilitation « aide 
à la prise »  
 
La modification du planning des IDE le 1er 

mai 2025 permet une amplitude plus 
importante pour la préparation et la 
distribution des traitements.  
Cf planning mensuel des infirmières  
 
Faisant suite au compte rendu OMEDIT 
en 2024 : il a été mis en place 5 chariots 
sécurisés pour la distribution des 

Maintien de la prescription dans 
l’attente d’un protocole qui réponde 
aux attendus liés à l’administration 
des médicaments (délégation de la 
distribution et de l’aide à la prise de 
traitements).  
Aussi, une communication de la 
preuve de la formation des agents 
concernés avant toute distribution 
des médicaments est attendue.  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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traitements médicaux, livraison des 
médicaments par la pharmacie le matin 
dans une caisse fermée avec signature de 
l’infirmière et de la pharmacienne…  
Cf convention pharmacie et 
photographies des chariots et des caisses 
de livraison des médicaments  
 
De plus : ont été travaillées :  
- Les modalités de transmission des 
ordonnances à la pharmacie par voie 
sécurisée  
- La mise à jour des ordonnances dans le 
plan de soi IMAGO est réalisée 
directement par le médecin  
- Lorsque le médecin prescripteur 
n’utilise pas imago (extérieur à 
l’établissement) le médecin 
coordonnateur met à jour le plan de soin 
IMAGO selon l’ordonnance papier avec 
mention dans le dossier « transcription 
pour le plan de soin par le médecin de 
l’ESMS »  
- Dans le classeur des ordonnances 
initiales (IMAGO ou papier), les 
ordonnances IMAGO retranscrites ne 
sont plus imprimées.  
- L’IDEC réalise le suivi des formations 
pour la prise des traitements  
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Ecart 31 : 
Les prestations du kinésithérapeute 
libéral sont, sans distinction de la 
nature du soin prodigué, facturées 
via la carte vitale du résident. 
 

Article R.174-9 du 
CSS 
Article L.133-4-4 
du CSS 
 

Prescription 31 :  
Le gestionnaire doit mettre à 
jour sa convention avec le 
kinésithérapeute libéral afin de 
régulariser et préciser le 
financement selon 
l’établissement FAM ou EHPAD. 
Les soins courants (prévention, 
maintien de l’autonomie) 
doivent être pris en charge sur la 
dotation soins des 
établissements. 
 

Immédiat 

 
Les actes dispensés sur prescription 
médicale sont à la charge de deux 
établissements (EHPAD et FAM). Une 
prescription médicale est obligatoire. 
Pour le FAM uniquement, certains autres 
actes sont réglés par le résidant avec la 
participation de la caisse primaire et de la 
mutuelle (carte vitale) lorsque cela 
touche le versant organique.  
Par conséquent, toutes les factures du 
kinésithérapeute sont réglées par 
l’établissement via le service 
comptabilité.  
Depuis l’arrivée de notre nouvelle 
kinésithérapeute, nous avons été 
amenés à avancer le paiement du fait de 
difficultés à connaître les modalités de 
paiement de certains actes organiques.  
La situation est stabilisée depuis le 1er 

septembre 2025.  
Cf factures pour les années 2024 et 2025  
Cf convention de la kinésithérapeute  

Maintien de la prescription dans 
l’attente de la communication de 
justificatifs d’actes relevant du 
“versant organique”.  
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Remarques 
Nature de la mesure correctrice 

attendue (Injonction, prescription, 
recommandation) 

Délai de mise en œuvre 
à compter de la réception 

du courrier du DGARS 
clôturant la procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

 
 

Décision de l’ARS et du Conseil 
départemental 

 
 
 
 
 
 
 
Remarque 1 :  
L’ensemble des résidents ne 
bénéficient pas d’un 
accompagnement à la vie affective 
intime et sexuelle. 

Recommandation 1 :  
Mettre en place un 
accompagnement à la vie affective et 
sexuelle pour l’ensemble des 
résidents de manière collective et 
individuelle au cas par cas. 
 

 
 
 
 
 
 
 

3 mois 

 
Une formation des salariés a été réalisée sur 
l’établissement par Mme Cueuille les 6 et 13 
décembre 2022.  
Cf document de formation et liste 
d’émargement  
 
La psychologue et le moniteur éducateur 
proposent un accompagnement quotidien à 
la vie affective intime et sexuelle des 
résidents en fonction du PAP et des besoins 
exprimés par le résident. Ce travail est mené 
de concert avec l’équipe soignante et 
médicale.  
Nous proposerons d’ici la fin de l’année 2025 
une information à la vie affective et sexuelle 
pour les résidents par une intervenante, 
Mme Cueuille.  
 
Cf devis d’intervention  
 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la transmission de la traçabilité de 
la formation des résidents par 
l’intervenante et d’une proposition 
de formation adaptée à un public 
aussi bien EHPAD que FAM.  
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Remarque 2 :  
La Direction et le personnel ne se 
sont pas appropriés la notion de 
communication alternative 
améliorée (CAA). 

Recommandation 2 : 
Les équipes doivent être formées à la 
communication alternative et des 
outils doivent être mis en place. 
 

Immédiat 

Nous utilisons ces outils de communication 
alternative.  
En effet, notre tableau d’affichage résidents 
propose des pictogrammes pour les 
activités.  
Cf photographie du tableau d’activité  
Une formation en FALC a été réalisée au mois 
d’Avril 2022 pour préparer les résidents aux 
élections avec une intervenante extérieure.  
Cf facture d’intervention  
Livret associatif en FALC  
Cf livret  
Deux résidents ont un outil représentant un 
clavier avec les principales réponses en 
pictogramme.  
Cf clavier avec pictogramme  
Les menus sont affichés avec des 
photographies des plats.  
Cf photographie des menus  
Des affichettes en image sont disponibles 
pour chaque chambre pour les particularités 
de chacun et mis en place au besoin 
(interdiction d’entrée ; heure de visite ; 
sieste)  

Cf photographie affichettes  

 
Echelle de douleur EVA impossible à 
appliquer. Une formation a été réalisée par 
le médecin coordonnateur le 3 décembre 

Remarque levée. 
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2024 pour utiliser une échelle plus adaptée 
(pictogramme)  
Cf formation sur la douleur  
Règlement intérieur du CVS en FALC  
Cf règlement  
Nous sommes vigilants à répondre aux 
besoins de chacun concernant la 
communication. Nous avons prévu une 
sensibilisation au mois de décembre 2025 
sur la communication alternative améliorée 
et une formation sur la (CAA) pour l’année 
2026.  
Cf devis CAA  
Planification de l’intervention de Mme 
Couchoud pour rédiger en FALC les 4 et 25 
novembre 2025.  
Cf proposition de formation au FALC  

Cf photographie du tableau 
hebdomadaire des soignants par unité 
avec les photos des salariés  

Remarque 3 : 
La ventilation des dépenses relevée 
dans les ERRD/EPRD n’est pas 
cohérente avec l’organisation 
effective de l’établissement et son 
autorisation. Cette ventilation 
semble plus relever d’une logique 
financière que de la réalité. 

Recommandation 3 : 
L’établissement doit engager un 
travail de mise à plat et de mise en 
cohérence des EPRD/ERRD avec son 
organisation effective et son 
autorisation. 
 

Immédiat 

Le Val d’Arize est un établissement 
expérimental qui lors de sa création a réalisé 
une répartition financière basée sur une 
logique financière plutôt que sur une réalité 
fonctionnelle. En effet, jusqu’en 2025, cinq 
budgets ont été nécessaires pour traduire 
financièrement un fonctionnement 
complètement mutualisé. Le FAM et l’EHPAD 

Remarque maintenue dans l’attente 
de l’ERRD 2025. 
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ne font qu’un depuis la création en 
septembre 2010. C’est pourquoi nous 
constatons encore aujourd’hui une 
répartition qui peut manquer de cohérence 
mais celle-ci reposait sur des clés de 
répartition anciennes et définies en 
concertation avec les financeurs.  
En effet, cette méthode validée dès 2010, 
répondait aux recommandations qui nous 
avaient été transmises et visait à assurer une 
répartition conforme aux attentes 
financières des autorités de tarification. Ces 
éléments ont toujours été explicités dans 
nos rapports budgétaires et dans les 
comptes administratifs, sans qu’aucune 
observation particulière n‘ait été formulée 
jusqu’à présent.  

Toutefois, conscients de la nécessité d’une 
meilleure cohérence avec l’organisation 
effective de l’établissement et l’évolution 
des besoins réels des services, nous avons 
revu cette approche dans le cadre de 
l’élaboration du budget 2025.  
A compter de cet exercice, la ventilation des 
dépenses est enrichie sur des critères 
opérationnels, davantage en lien avec la 
réalité de terrain et l’autorisation de chaque 
de chaque activité. Ces clefs de répartition 
seront également amenées à évoluer en 
2026, dans la continuité d’une volonté de 
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cohérence avec l’organisation de 
l’établissement.  
Ainsi, les choix antérieurs, effectués dans le 
respect des préconisations du financeur, ont 
été adaptés afin d’assurer une meilleure 
correspondance entre l’allocation des 
ressources et la réalité des missions de 
chacun des services.  

Cf Rapport d’activité 2012 : grille du 
personnel  
 

Remarque 4 : 
La mobilisation des professionnels 
volants ne s’appuie pas sur une 
organisation structurée. 
 

Recommandation 4 : 
Il revient à l’établissement de clarifier 
l’organisation du temps de travail de 
ses salariés. 

Immédiat 

L’équipe des volants est réunie 
régulièrement autour de la cadre de soin 
pour mettre à jour les fiches d’intervention 
des volants.  
Cf planning de réunion des volants. 8 
réunions depuis janvier 2024  
Ces fiches sont précises et s’adaptent aux 
besoins d’accompagnement des résidents.  
Cf fiche de volant du matin et fiche de volant 
de l’après midi  

Par ailleurs, la réunion hebdomadaire de 
coordination du mardi permet d’affiner au 
besoin l’accompagnement et de faire 
évoluer les fiches de volant.  

 

Remarque levée. 

Remarque 5 : 
Le projet d’établissement 2019-
2023 fixe des références de 
comportement professionnel et 
d’aménagement de la vie 
quotidienne pour les PHV mais les 

Recommandation 5 : 
L’établissement doit garantir 
l’appropriation des professionnels 
aux spécificités de la PHV. 
 

Immédiat 

Les problématiques et pathologies sont 
diverses et parfois complexes à appréhender 
pour le personnel de l’établissement. Des 
problématiques qui évoluent parfois et vis-à-
vis desquelles nous devons réfléchir et 
travailler longuement afin d’adapter au 

Remarque maintenue en l’absence de 
formation dédiée spécifiquement à 
l’accompagnement des PHV.  
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entretiens individuels n’ont pas 
démontré une complète 
appropriation de la part des 
professionnels de la spécificité de la 
prise en charge PHV. 

mieux nos interventions. Ceci crée parfois 
des difficultés pour le personnel à agir de 
manière professionnelle. Des temps sont 
donc prévus pour accompagner ces 
situations :  
Les groupes d’analyse des pratiques (GAP) 
sur la prise en charge des personnes 
handicapées vieillissantes.  
Cf fiches d’émargement  
La formation sur les troubles du 
comportement des 24 et 26 septembre 
2025.  
Cf fiche d’émargement  
La Formation continue est réalisée par 
l’équipe de direction et l’équipe technique : 
« communication », « violence », « Imago ».  
Cf fiche d’émargement  
Formation geste et posture réalisée par le Dr 
Favet et l’ergothérapeute, Mme Le Guigo.  

Cf fiche d’émargement  

 
Formation « Autour de l’alimentation » 
réalisée par notre nutritionniste, Mme 
Charras  
Cf fiche d’émargement  
Formation sur les transmissions ciblées 
réalisée par la cadre de soin  
Cf fiche d’émargement et power point  
Formation sur les épaississants par 
l’entreprise « Nutrisens »  
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Cf fiche d’émargement  
Formation sur la pose des bas de contention 
réalisée par la cadre de soin.  
Cf compte rendu réunion de coordination.  
Des formations internes sont dispensées par 
le médecin coordonnateur.  
Cf power point de la formation sur la douleur  
Depuis le mois d’avril 2025, la participation 
des soignants est effective lors des réunions 
« Soin » le mardi matin en présence du 
médecin. L’après-midi le médecin participe 
aussi aux réunions de Coordination en 
présence des soignants et de l’équipe 
technique.  

Cf planning de la réunion « Soin » et de la 
réunion de « Coordination »  

 
Pour accompagner au mieux les situations 
complexes, nous organisons des réunions 
pluridisciplinaires et éthique en présence de 
l’équipe pluridisciplinaire et du médecin.  
Cf compte rendu d’une réunion 
pluridisciplinaire.  
Enfin, l’établissement met en place des 
espaces de discussion du travail afin de 
maintenir un sens au métier.  

Cf fiche d’émargement  

Remarque 6 : Recommandation 6 : Immédiat 
Les fiches de poste sont réalisées et 
proposées au personnel soignants et 

Remarque levée. 
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La mission relève des discordances 
entre l’organigramme et les fiches 
de postes sur les liens hiérarchiques 
inscrits. 
 

Le gestionnaire est tenu d’apporter 
les corrections sur l'organigramme et 
les fiches de postes afin de clarifier 
l’organisation des équipes.   
 

l’organigramme est à ce jour adapté entre 
IDE et soignants  
Cf organigramme  

 Remarque 7 : 
Les modifications de plannings sont 
communiquées tardivement par la 
direction. 
 

 

Recommandation 7 : 
La direction de la structure doit 
s’efforcer d’anticiper une gestion des 
plannings équitable. 
 

Immédiat 

Les plannings sont donnés aux personnes 
titulaires par cycle de 12 semaines et pour 
l’année.  
Nous réalisons des remplacements lors des 
absences de soignants ce qui n’entraine pas 
de modification de planning a priori. Il est 
important de faire la distinction entre 
l’affectation sur l’unité du personnel et la 
modification du planning au sens de la loi. 
Nous tenons à préciser que depuis fin 2022, 
il n’y a pas eu de questions ce cet ordre en 
réunion avec les élus du personnel.  
Cependant, des changements de planning 
des titulaires sont possibles pour les 
formations et en fonction des urgences.  
Ces modifications se font en accord avec le 
personnel et donc sans contrainte.  

Nous rappelons que nous proposons aux 
soignants titulaires de remplacer des 
absents ce qui génère des heures 
supplémentaires.  
Depuis le 1er septembre 2025, les plannings 
mis en place sont identiques pour tous les 
soignants donc équitables. Ces plannings ont 
été validés par les représentants de 

Remarque levée. 
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proximité de l’établissement et votés à 
l’unanimité lors des CSE.  
Cf planning sur 15 jours  
Une organisation en mode dégradé existe.  

Cf : Protocole  

Remarque 8 : 
L’établissement ne dispose pas 
d’un dispositif de formalisation de 
recueil et d’analyse des plaintes er 
réclamations des usagers. 

Recommandation 8 : 
 
Le gestionnaire doit mettre en place 
un dispositif idoine, conformément à 
ce qui est recommandé par la HAS. 
 
 
 

1 mois 

L’établissement formalise, recueil et analyse 
les plaintes et réclamations depuis le mois de 
juillet 2023. A ce jour, l’établissement a 
traité 15 plaintes et réclamations : 1 en 2023, 
11 en 2024 et 3 en 2025.  
Cf procédure des plaintes et réclamations  
Cf fiches de dépôt des plaintes et 
réclamations  

Cf registre de suivi des plaintes et 
réclamations  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la production d’une procédure 
prévoyant la déclaration des 
plaintes/réclamations auprès des 
autorités ARS et Conseil 
départemental 

Remarque 9 : 
La médiane des effectifs 
administratifs des EHPAD de 60 à 99 
places et des FAM >31 places sur la 
région Occitanie est égal à 4, avec 
un maximum à 4.5. 

Recommandation 9 :  
L’établissement doit pouvoir engager 
une réflexion sur la mutualisation 
éventuelle des postes administratifs 
au profit de ceux dédiés à la prise en 
charge.   
 

 
 
 
 

6 mois 

Du temps de travail du service administratif 
est mis à disposition des cadres pour 
participer à la prise en charge des résidents 
en lien avec les mandataires judiciaires ou les 
représentants légaux.  
Intégration des données résidents dans 
IMAGO  
Gestion du reste à vivre des résidents  
Gestion de commandes individuelles des 
résidents  
Visite de l’établissement pour les nouveaux 
entrants  
Les relations administratives avec les 
familles, et les tuteurs.  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la mesure.  
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Gestion des RDV médicaux (transport) Mise 
à jour des étiquettes RV médicaux et 
familiaux,  
La gestion des effectifs repas résidents 
(sorties, changement…)  

Suivi des bons d’hospitalisation.  
Le service administratif qui est proche de la 
salle commune intervient régulièrement 
pour accueillir les familles, réguler les 
relations entre résidents lors des tensions.  

 

Remarque 10 : 
Les dossiers des salariés ne 
contiennent pas tous l’entretien 
individuel annuel. 

Recommandation 10 :  
L’établissement doit verser au dossier 
de chaque salarié les entretiens 
annuels réalisés. 3 mois 

Entretiens professionnels non faits : M 
Baggio, Mme Bispo, et Mme David pour 
cause d’absence maladie, (Mme Pereira car 
fin de congés maternité)  

 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la mesure. 

Remarque 11 : 
Les formations délivrées entre 
2022 et 2023 par l’établissement 
ne répondent pas toutes à un 
besoin de qualification des salariés 
pour la prise en charge des 
résidents sur le vieillissement. 

Recommandation 11 : 
L’établissement doit recentrer ses 
formations vers la connaissance et 
l’accompagnement du public 
accueilli. 

Immédiat 

Formations réalisées en 2022 :  
- Les groupes d’analyse des pratiques (GAP) 
sur la prise en charge des personnes 
handicapées vieillissantes.  
- Accompagnement à la vie sexuelle et 
affective en gérontologie  
- Sophrologie niveau 1  
- Les soins infirmiers aux personnes atteintes 
de pathologies psychiatriques  
- Formation au management  
Formations en 2023 :  
- AFGSU1  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la réception du plan de formation 
2026.  
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- AFGSU2  
- Défibrillateur  
- Concevoir et conduire des projets 
d’activités FFSA  
- Pratiquer la médiation canine  
- Bientraitance  
- Colloque éthique : accompagner 
l’autodétermination des personnes en ESMS  
Formations en 2024 :  
- AFGSU1  
- AFGSU2  

- Les groupes d’analyse des pratiques (GAP) 
sur la prise en charge des personnes 
handicapées vieillissantes.  

 
L’eau une médiation éducative ou 
thérapeutique singulière niveau 1  
- Gestes et postures  
- Accompagnement méthodologique du 
projet personnalisé (Médecin 
coordonnateur)  
- Démarche qualité dans les soins  
- Formations Imago  
- Formation bientraitance siège  
Le plan de formation 2026 tiendra compte 
des recommandations ARS.  
Cf formations PHV, formation soins palliatif 
et formation sur les troubles du 
comportement  
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Cf formations interne 2025/2026 médecin 
coordonnateur Dr Favet  

Remarque 12 : 
Le plan de formation 2024 n’a pas 
été fourni à la mission d’inspection. 

Recommandation 12 :  
L’établissement doit fournir à la 
mission d’inspection le plan de 
formation au titre de l’année 2024. Immédiat 

Les plans de formation 2022, 2023 et 2024 
ont été mis à disposition et consultés sur 
place par les examinateurs.  

Cf plan de formation 2024 de l’EHPAD et 
plan de formation 2024 du FAM  

Remarque levée. 

Remarque 13 : 
L’établissement ne bénéficie pas 
d’une procédure formalisant 
l’admission. 

Recommandation 13 :  
Une procédure d’admission doit être 
formalisée, en veillant à identifier les 
critères d’admission et de refus des 2 
populations. 
 

1 mois 

Cf procédure d’admission du 01/09/2022  

 

Remarque levée. 

Remarque 14 : 
Le modèle d’annexe inséré dans le 
contrat de séjour est vide et ne 
reprend pas le modèle prévu par 
l’annexe 3-9-1 du CASF. 

Recommandation 14 :  
L’établissement doit adopter le 
modèle prévu à l’annexe 3-9-1 du 
CASF relative à la liberté d’aller et 
ve8nir du résident. 
 

1 mois 

Cf Protocole d’aller et venir  

 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la mesure 
demandée (cf. contention).  

 

Remarque 15 :  
En période d’absence des 
résidents, les chambres ne sont pas 
utilisées. 

Recommandation 15 :  
Une réflexion pourrait être menée 
par l’établissement concernant la 
possibilité de prêt de chambre pour la 
réalisation de stages ou de répit lors 
d’absences programmées et/ou de 
longue durée, dans un cadre 
formalisé en lien avec l’usager sur le 
FAM.  
 

3 mois 

Lors de la venue du Vice- Président du 
Conseil Départemental M. Gabrieli, nous 
avons évoqué la spécificité du public que 
nous hébergeons. Leur pathologie ne permet 
pas ce type de possibilité. En effet, le prêt de 
chambre génère des tensions et augmentent 
les troubles du comportement. Le risque est 
de déconstruire le travail d’apaisement 
réalisé par les équipes du Val d’Arize. Le fait 
que chaque chambre soit individualisée et 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la mesure 
demandée.  
Au regard des besoins et des tensions 
sur le territoire - lors des prochaines 
admissions, une réflexion doit être 
menée, notamment pour les 
nouveaux usagers, pour lesquels cela 
pourrait être convenu 
contractuellement. 
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 dotée de meuble et d’effets personnels 
permet de stabiliser un résident pour lequel 
le « contenant » est un élément stabilisant 
de son mieux être. De plus, les personnes 
accueillies n’ont jamais exprimé le souhait de 
changer voire d’accepter de prêter leur 
chambre. La chambre devient leur lieu 
privatif.  
Enfin, d’une part :  
- notre taux d’occupation étant supérieur à 
100% il n’est pas possible d’avoir une 
disponibilité de places suffisante pour faire 
de l’accueil séquentiel ou d’urgence  
- et d’autre part nous n’avons pas de 
chambres supplémentaires pour ce type 
d’accueil.  
 
Ceci étant un projet d’extension est proposé 
dans le cadre des « 10 000 solutions ».  

Cf invitation de M Gabrieli  

 

Remarque 16 :  
L’article 3.5 du Règlement de 
fonctionnement n’est pas explicite 
car il crée une confusion entre la 
prise de médicament qui peut 
relever de l’ensemble du personnel 
(sauf contre-indication médicale) et 
la préparation des médicaments 
qui répond à une prescription 
médicale ou réalisée dans le cadre 
d’un protocole.   

Recommandation 16 :  
Le gestionnaire doit revoir la 
formulation de l’article 3.5 du 
Règlement de fonctionnement. 
 
 
 
 

1 mois 

Extrait du règlement de fonctionnement du 
13/10/2025 :  
Organisation et déroulement des soins  
 
Le médecin et le cadre de soin organisent le 
déroulement des soins dans un souci de 
qualité, d’égalité et selon les moyens dont 
dispose l’établissement. Considérant les 
contraintes liées à la vie en collectivité, les 
résidents sont invités à respecter les 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la transmission du règlement de 
fonctionnement modifiant le libellé “ 
le personnel de l’établissement” par 
“le personnel soignant”. 
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horaires, la nature des soins prodigués ainsi 
que le personnel chargé de les effectuer.  
Dossier médical  
 

Un dossier médical complet et informatisé 
est établi pour chaque résident. Il comprend 
toutes les données nécessaires à son suivi 
médical (bilan d’entrée, observations, 
interventions des médecins, archivages des 
examens etc.). Il est renseigné par l’équipe 
de soins en collaboration avec le médecin 
traitant. Le résident à le droit d’accéder aux 
informations qu’il contient selon les 
modalités décrites au sein du présent 
règlement.  

 
 
Médicaments  
 
Le résident conserve le libre choix de son 
pharmacien sous réserve, s’il ne peut se 
déplacer lui-même, que 
l’approvisionnement au sein de la résidence 
soit effectué soit par son entourage, soit par 
la pharmacie d’officine ainsi choisie.  
Afin de faciliter l’approvisionnement et la 
dispensation, l’établissement a conclu une 
convention relative à la fourniture des 
médicaments avec un pharmacien d’officine 
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dont l’identité et les coordonnées sont 
transmises aux résidents.  

En l’absence de choix des résidents pour une 
autre pharmacie d’officine ou 
d’impossibilité pour ces derniers d’organiser 
l’approvisionnement au sein de la résidence, 
l’établissement sollicitera la pharmacie 
d’officine avec laquelle il est lié par 
convention. L’accord explicite du résident 
sera recueilli en amont et annexé au contrat 
de séjour.  

 
 
Distribution et aide à la prise des 
médicaments  
 
Le projet de soin, sous la responsabilité du 
médecin coordonnateur de l’EHPAD, 
organise le circuit du médicament. La 
préparation des traitements ou des 
thérapeutiques relève de la compétence des 
infirmiers. En revanche, le personnel de 
l’établissement peut assurer une aide à la 
prise des médicaments dès lors que, compte 
tenu de la nature du médicament, le mode 
de prise ne présente ni difficulté 
d’administration ni apprentissage 
particulier.  
Paramédicaux, kinésithérapie, soins 
dentaires et pédicure  
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Les résidents font appel aux intervenants de 
leur choix. Ces intervenants participent à la 
prise en charge du résident et à ce titre, ils 
dressent chaque fois que nécessaire, un 
bilan de leurs interventions qui est versé au 
dossier médical du résident. Les rendez-vous 
sont pris par le cadre de soin.  

Cf : règlementation  

Remarque 17 :  
La distribution de médicaments 
nécessite un cadrage spécifique 
lorsqu’il n’est pas réalisé par les 
IDE. 

Recommandation 17 :  
La distribution des médicaments sera 
revue selon les recommandations de 
bonnes pratiques “Sécurisation du 
circuit du médicament dans les 
structures médicalisées pour adultes 
handicapés” - Guide régional – ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes, juin 2024.    
 

Immédiat 

Les modalités de formation des 
professionnels à la distribution des 
médicaments : formation théorique par 
l’IDEC puis formation pratique par l’IDE en 3 
phases (observation, réalisation, en binôme, 
réalisation en autonomie). Cette formation 
est renouvelable une fois par an.  
Cf le protocole du circuit du médicament du 
7/8/2025  
Cf fiches sur les habilitations à la distribution 
des traitements  

Cf règlementation sur les aides-soignants  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la mesure par 
le gestionnaire. 

Remarque 18 :  
La mission a constaté l’absence 
d’affichage du n°3977 (ALMA). 

Recommandation 18 :  
Le gestionnaire doit procéder à 
l’affichage du n°3977 (ALMA) dans les 
lieux stratégiques de l’établissement 
afin de faciliter l’accès à cette 
information.   
 

Immédiat 

Les affiches du N°3977 ont été mises en 
place le 10/09/2025  

Cf Photographies  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la 
recommandation par l’établissement. 
 
 

Remarque 19 :  Recommandation 19 :  
1 mois 

Nous intégrons les dates de mises à jour des 
documents affichés.  

Remarque levée. 
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Les différents affichages sont 
complets mais la date de mise à jour 
des documents ne figure pas. 
 

L’établissement doit indiquer la mise 
à jour des documents et doit afficher 
la provenance des viandes. 
 

Cf photographie affichage provenance des 
viandes sur porte du réfectoire  

Remarque 20 :  
Il n’y a pas de support (fiche) pour 
aider à la distribution des petits 
déjeuners. 
 

Recommandation 20 :  
L’établissement doit mettre à 
disposition du personnel une fiche 
d’organisation de distribution des 
petits-déjeuners. 
 

1 mois 

Une fiche est réalisée par unité et est mise à 
jour lors des modifications. Elle se trouve sur 
chaque chariot d’unité et en cuisine.  
Cf feuille de petit déjeuner de l’unité du 
ramier  

Cf feuille de petit déjeuner de l’unité du 
ramier présente à la cuisine  

Remarque levée. 

Remarque 21 :  
Certaines obligations d’hygiène ne 
sont pas respectées : relevé de 
température des frigos, absence 
solution hydroalcoolique sur les 
chariots de distribution, stockage 
des échelles du petit déjeuner dans 
les locaux linge propre, dates 
d’ouverture des produits non 
spécifiées, températures des plats 
au service non relevées. 
 
 

Recommandation 21 :  
L’établissement doit se conformer 
aux règles d’hygiène lors de la 
distribution et du stockage des repas.  
 
 

Immédiat 

Chaque chariot de soin est équipé d’une SHA 
(datée) et chaque soignant possède un 
flacon individuel.  
Le relevé des températures des frigos des 
réfectoires est mis en place (achat 
thermomètre) ainsi qu’un relevé des 
températures journalier.  
Cf photographies des frigos  
Le stockage des échelles du petit déjeuner se 
fait au réfectoire qui est une pièce fermée à 
clé par sécurité (car risque fausse route) du 
fait de l’absence de place en cuisine. Une 
commande 5 chariots fermés est en cours.  
Cf commande des 5 chariots fermés  
Tous les produits sont datés au jour de 
l’ouverture. Action mise en place par notre 
cadre de soins.  
Les chariots de maintien au chaud sont 
équipés de thermomètre interne. Ils sont 
branchés pendant le service donc les 

Remarque levée. 
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aliments restent à température. Nous avons 
aussi acheté des thermomètres sonde pour 
vérifier la température de la dernière 
assiette servie.  

Cf photographie des chariots de maintien au 
chaud et du thermomètre  

Remarque 22 :  
Le médecin n’est pas convié à 
l’élaboration des PAP malgré sa 
demande.   
 

Recommandation 22 :  
Le médecin en tant que membre de 
l’équipe pluridisciplinaire, devra être 
convié ou consulté lors de 
l’élaboration du PAP. 
 
 Immédiat 

Le médecin peut participer au PAP ainsi que 
la cadre de soin et les IDE. Nous souhaitons 
que la réunion soit la plus complète possible 
et qu’il y est un représentant de chaque 
service. Cette réunion n’a d’intérêt que si 
elle est pluridisciplinaire et partagée. Le 
manque de temps du médecin ne permet 
pas à ce jour la présence à tous les PAP. C’est 
pourquoi l’IDE représente lors du PAP 
l’équipe médicale et paramédicale.  

 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la preuve d’une invitation et d’un 
compte-rendu formalisant la 
présence systématique du médecin 
pour des situations qu’elle aura 
identifiées.   

Remarque 23 :  
L’infirmerie manque de 
structuration. 
 

Recommandation 23 :  
Un travail sur les documents, la saisie 
sur IMAGO, le circuit du médicament 
(si-besoins, distribution, 
administration…), et la traçabilité doit 
être effectué par l’établissement. 
 
 

Immédiat 

Depuis l’arrivée de la CDS et du médecin 
coordonnateur, la restructuration de 
l’infirmerie est effective et en cours 
d’amélioration continue.  
Des temps de réunion ont été mis en place 
une fois par mois entre le médecin 
coordonnateur, les IDE et l’IDEC pour la 
réévaluation des protocoles depuis mai 
2025. Ont été travaillés le circuit du 
médicament, le protocole de vaccination, la 
gestion de la constipation.  

Remarque levée. 
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L’organisation administrative est 
restructurée (classement, archivage, dossier 
résident, classement traitement)  
- CR commission gériatrique  
- CR réunion Soin  
- CR réunion IDE  
- CR : coordination  
- CR : Ergothérapeute  
 
CR : Orthophonie  
- CR : Réunion nutrition et nutrition  
- CR Fiche des soins quotidien des IDE  
- CR : Réunion organisation infirmerie une 
fois par mois  
 
Cf documents de suivi ophtalmologique, 
orthopédique et opticien, suivi 
mammographie et gynécologique  
Cf tableaux de suivis des spécialistes  
La procédure relative au circuit du 
médicament est effective.  

Une réunion du service infirmier avec le 
médecin et la CDS existe sur les protocoles 
une fois par mois le jeudi de 11h à 12h.  

Remarque 24 :  
Les IDE travaillent en binôme alors 
que la charge en soins est peu 
importante et que la distribution 
des médicaments est effectuée en 
grande partie par les AS/AMP. 
 

Recommandation 24 :  
Au vu de la charge en soins relevant 
des IDE relativement faible et de la 
distribution des médicaments non 
assurée par les IDE, une 
restructuration de l’infirmerie et une 

Immédiat 

La distribution est assurée par les IDE et en 
cas d’absence par les soignants par 
délégation.  
Cf Planning modifié le 1er mai 2025 (Voir 
remarque 25)  
Les tâches sont précisées dans la fiche de 
jour conformément aux fiches de poste.  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la mesure par 
le gestionnaire.  
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répartition des tâches est à mener par 
l’établissement. 
 

Cf planification journalière des IDE et fiche 
du mois  

Remarque 25 :  
Les horaires de week-end pour les 
infirmières ne couvrent ni les soins 
infirmiers, ni la distribution des 
médicaments pour les résidents, 
pour lesquels l’aide à la prise ne 
peut être déléguée. 
 

Recommandation 25 :  
L’établissement doit revoir les 
horaires du week-end pour les 
infirmières. 
 
 

1 mois 

Les horaires des IDE ont été modifiés pour 
couvrir les soins infirmiers du week-end et la 
distribution des médicaments depuis le 1er 
mai 2025.  

Cf Planning ide du mois de Mai 2025  

Remarque levée. 

Remarque 26 :  
La mission a relevé un point 
d’attention concernant la formation 
de l’ensemble du personnel aux 
outils de communication 
alternatifs. 

Recommandation 26 :  
Le directeur doit faire l’acquisition 
d’outils de communication (CAA) au 
bénéfice notamment des résidents 
non verbaux et d’organiser des 
formations pour les professionnels.  
 
 

3 mois 

Nous avons prévu deux formations 
concernant les outils de communication 
alternatifs.  

Cf proposition d’une formation FALC et d’une 
sensibilisation à la CAA et en 2026 d’une 
formation CAA  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la fourniture des attestations de 
formation. 

Remarque 27 :  
La psychomotricienne est en 
demande d’un appui et de relais de 
la part de la direction, et d'une 
collaboration plus rapprochée avec 
le médecin et la psychologue.  
 

Recommandation 27 :  
Il est attendu de la direction, qu’elle 
se saisisse de ce type d’initiatives. 
 

3 mois 

Est mis en place depuis Novembre 2024 :  
- 2 mardi par mois à 9h15 une rencontre 
médecin co et la psychomotricienne est 
proposée afin de faire le point sur les bilans, 
les autorisations d’APA, …  
- 2 mardi par mois à 9h15 une rencontre 
entre le médecin co, le CDS, la 
psychomotricienne, l’ergothérapeute est 
proposé pour faire le point sur les constats 
de chute et les axes d’amélioration possibles. 
Un point sur le matériel nécessaire est 
réalisé pour améliorer le quotidien des 
résidents.  

Remarque maintenue sur la nécessité 
d’impliquer la psychomotricienne et 
tout professionnel volontaire dans 
des travaux et projets collaboratifs 
pluridisciplinaires  
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Cf compte rendu réunions Autonomie  
Cf courrier de la psychomotricienne  
Cf planning N°15 des bains thérapeutiques 
réalisé avec l’adjoint de direction  

Cf compte réunion de coordination  

Remarque 28 :  
Les transmissions ne sont pas 
optimales. 

Recommandation 28 :  
Une procédure et la formalisation des 
transmissions doivent être réalisées. 
 

1 mois 

Depuis le changement de planning du 1er 
septembre 2025, nous avons instauré 10 mn 
de transmission matin et soir pour assurer 
les informations essentielles entre l’équipe 
de nuit et l’équipe de jour pour assurer la 
continuité du service. A la mi-journée, nous 
avons instauré 30 mn entre l’équipe du 
matin et celle du soir de 14h à 14h30 pour 
approfondir la continuité de service et la 
prise en soin des résidents.  
Les transmissions quotidiennes se font aussi 
par écrit avant chaque départ de personnel 
soignant sur notre logiciel IMAGO. Il y a eu 
597 transmissions supplémentaires sur une 
même période de 3 mois entre l’année 2024 
et l’année 2025.  
Cf nombre de transmissions sur imago  
Une formation sur les transmissions ciblées a 
été réalisée par la cadre de soins le 18 Février 
2025.  

Cf liste d’émargement de la formation  

Remarque levée. 

Remarque 29 :  
Le médecin ne participe pas aux 
réunions de direction.  

Recommandation 29 :  
La place du médecin est à revoir dans 
son entièreté. 

Immédiat 
Le temps de présence du Médecin étant de 
0.40 ETP à ce jour ne permet pas d’être 
présente aux réunions de direction du lundi.  

Remarque levée, dans l’attente d’un 
temps médecin supplémentaire pour 
le FAM.  
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Des réunions de direction élargie sont 
organisées en présence du médecin une fois 
par mois voire au besoin.  
Cf programmation des réunions de direction 
élargie  
Des réunions entre direction et ou adjoint de 
direction et médecin existent 
hebdomadairement le mardi à la réunion 
soin.  

Cf compte rendu réunion soin  

Remarque 30 :  
L'utilisation d’IMAGO n’est pas 
optimale. 
 

Recommandation 30 :  
Afin d’optimiser l’utilisation 
d’IMAGO, des formations doivent 
être mises en place.  
Immédiat 
 

Immédiat  

Le logiciel Imago a été déployé en juillet 
2024. Des formations ont eu lieu lors des 3 
mois précédent la mise en place. Depuis, des 
formations continues sont proposées 
régulièrement par la cadre de soin, l’adjoint 
de direction, le Dr Favet et Mme Prévost, 
chargée de projet Imago au siège. La 
dernière formation continue en présentiel a 
eu lieu à L’Ehpad de Beauchalot : 8 
personnes du Val d’Arize ont participé. La 
prochaine formation a eu lieu en 
Visioconférence le 23/09/2025.  

Cf liste d’émargement de la formation 
Imago du 23/09/2025  

Remarque levée. 

Remarque 31 :  
La mise sous contention des 
résidents de l’EHPAD ne répond pas 
strictement au cadre réglementaire. 
 

Recommandation 31 :  
L’établissement s’assurera que les 
résidents ayant une contention ont 
tous une annexe à leur contrat de 
séjour, dûment suivie. 
 

Immédiat 

Une réévaluation des contentions est 
réalisée en équipe de pluridisciplinaire une 
fois par mois. En présence du médecin  
Actuellement aucune contention au fauteuil 
n’existe.  

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la 
recommandation par 
l’établissement : procédure de 
contention spécifique à l’EHPAD, 
protocole dédié, précisions 
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Actuellement après évaluation du médecin 
une contention au lit est prescrite par le 
médecin coordonnateur.  
3 résidents ont des grenouillères sur 
prescription par le médecin coordonnateur.  
Cf Procédure contention  

Cf Compte-rendu réunion autonomie 
(paragraphe contention)  

d’évaluation (échelle, critères…) et 
réévaluation (délai…). 

 
 

Remarque 32 :  
Le ressenti de certains 
professionnels et de la direction sur 
la présence de troubles du 
comportement est discordant avec 
l'objectivation de ces derniers. 

Recommandation 32 :  
Compte tenu du vieillissement de la 
population accueillie (FAM et 
EHPAD), des formations sur les 
troubles cognitifs et les troubles du 
comportement (évaluation, gestion) 
doivent être organisées. 

6 mois 

La question de l’analyse des troubles et 
l’objectivisation est fondamentale dans 
notre action au quotidien.  
En effet des échanges ont lieu chaque 
semaine afin d’analyser les comportements 
de manière objective et factuelle afin d’agir 
de manière adaptée. Réunion 
Pluridisciplinaire et d’équipe  
Cf compte rendu réunion pluridisciplinaire et 
éthique  
Cf réunion de coordination du 8 juillet  
Ce travail est réalisé aussi lors des 
Formations GAP  
Une formation sur les troubles du 
comportement a été réalisée les 24 et 26 
septembre 2025.  
Cf fiches d’émargement de la formation  
Le plan de formation 2026 tiendra compte 
des recommandations ARS afin d’accentuer 
nos connaissances sur ces thématiques.  
Cf projet de thématique de formation pour 
l’année 2026.  

Remarque levée. 
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Des formations en interne seront réalisées 
par le docteur Favet sur le handicap, les soins 
palliatifs et la fin de vie, les troubles urinaires 
et du transit, le risque nutritionnel, le risque 
de chute, les troubles du comportement, les 
troubles de la communication, les troubles 
de la déglutition.  

Cf programme de formation du Dr Favet  

Remarque 33 : 
Toutes les conventions avec les 
professionnels libéraux ne sont pas 
signées. 
 

Recommandation 33 :  
Le gestionnaire doit s’assurer que les 
conventions passées avec les 
professionnels libéraux sont signées 
et valables. 
 3 mois 

Les conventions avec la kinésithérapeute, 
l’orthophoniste, l’ergothérapeute, la 
musicothérapeute et la nutritionniste sont 
signées. La convention avec les médecins a 
été réalisée au mois d’août 2025 et en 
attente de validation. La convention pour le 
podologue est à finaliser.  

Cf conventions de la kinésithérapeute, de 
l’ergothérapeute, de la nutritionniste, de 
l’orthophoniste, de l’HAD  

Remarque levée. 

Remarque 34 : 
Les dispositifs de consultations 
dédiées aux personnes handicapées 
ne sont pas connus de l’entièreté 
des professionnels. 
 
 

Recommandation 33 :  
L’établissement communiquera sur 
les consultations dédiées, auprès des 
professionnels. 

1 mois 

La majorité des professionnels extérieurs 
sont identifiés comme travaillant avec nos 
résidents sans difficultés majeures par 
l’ensemble des soignants.  
Nous avons déjà sollicité à plusieurs reprises 
l’équipe mobile de gériatrie pour des cas 
complexes.  
Cf compte rendu de réunions 
pluridisciplinaire abordant l’équipe mobile de 
gériatrie  
Un choix de partenaire libéraux adapté a été 
fait afin de recevoir chaque nouveau 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la mise en œuvre de la 
recommandation par l’établissement. 
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résident dans de bonnes conditions. Voir les 
diverses conventions signées avec nos 
partenaires.  
L’établissement fait appel à HandiSCo pour 
accompagner les personnes en situation de 
handicap complexe et leur permettre 
d’accéder aux soins.  
Cf dossier handiSCo ouvert depuis 2019  
Nous projetons de réaliser un agenda dédié 
fin décembre (Dr Favet).  
Information interne :  
Cf courrier d’information des résidents  
Contact de l’EMIHP pour accompagner une 
situation complexe.  

Cf mail de demande d’intervention  
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